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Le régime fiscal d’un pays joue un rôle crucial dans son 
développement économique et social, un principe reconnu 
par l’Organisation des Nations Unies, qui a d’ailleurs érigé 
au rang de priorité centrale de son programme de dévelop-
pement durable le renforcement de la capacité de mobili-
sation des recettes fiscales des pays. Il va de soi que les pays 
en développement ont besoin de recettes fiscales suffisantes 
pour financer les soins de santé, l’éducation et les infra-
structures, autant de facteurs indispensables à la croissance 
économique et au développement. Toutefois, le ratio de re-
cettes n’est pas le seul facteur qui compte. L’obtention de 
résultats équilibrés et efficients passe en effet par la mise en 
place d’un système de perception des recettes de qualité.

Pour en arriver à un système propice à un développe-
ment économique et social durable bénéficiant d’un large 
appui de la population, il est essentiel que tout projet 
de réforme fiscale fasse l’objet d’une évaluation rigou-
reuse et d’analyses quantitatives et soit soumis à un débat 
transparent. Les décideurs et toutes les parties prenantes 
à ce débat doivent avoir accès aux faits et à des données 
et analyses indépendantes de la meilleure qualité pos-
sible fondées sur les données probantes existantes, no-
tamment sur les impacts prévus de la réforme fiscale sur 
les recettes, sur la répartition des revenus et sur le rende-
ment de l’économie. L’outil idéal pour appuyer la princi-
pale institution décisionnelle (le pouvoir exécutif ) est ce 
qu’il est en général convenu d’appeler une « unité de po-
litique fiscale » (ou UPF). La tâche de cette unité consiste 
à encadrer et à éclairer le débat sur la politique fiscale en 
mettant de l’avant les faits, en présentant des analyses in-
dépendantes des données et en misant sur les efforts de 
spécialistes de plusieurs disciplines. L’UPF assure aussi en 
général une surveillance qui garantit l’intégrité du régime 
fiscal, et elle joue un rôle crucial dans la diffusion de l’in-
formation aux parties prenantes tout au long du parcours 
qui mènera, dans un pays donné, à la mise en place d’un 
régime fiscal cohérent, raisonnable, juste et efficace.

De nombreux pays en développement sont dépourvus 
d’une telle unité. Certains pays en émergence (l’Afrique 
du Sud, le Brésil) et pays à faible revenu (dont le 
Burundi) comptent néanmoins une UPF ou un groupe 
spécialisé dans l’analyse des politiques fiscales. Pourtant, 
dans la plupart des pays en développement, l’adminis-
tration ne dispose pas d’une telle unité et doit par ail-
leurs composer avec un manque chronique de données 
ou avec une capacité restreinte d’analyse des rares don-
nées auxquelles elle a accès1. Ce manque d’information 
complique la prise des décisions, nuit au débat sur les ré-
formes fiscales et peut entraîner l’adoption de politiques 
mal avisées ou d’un régime fiscal dont la légitimité est re-
mise en question par la population, ce qui peut saper le 
moral des contribuables et conduire à l’incivisme fiscal. 
Dans ces circonstances, une UPF, aussi réduite soit-elle 
(quitte à élargir ensuite ses cadres), peut avoir une in-
fluence déterminante sur les progrès non seulement de la 
mise en œuvre de politiques fiscales saines, mais aussi de 
la définition des besoins de développement de capacités 
et de la coordination des efforts déployés par les pays do-
nateurs et les fournisseurs d’assistance technique2.

Fondée sur plusieurs décennies d’expérience acquise 
par les services du FMI dans le domaine de l’assistance 
technique à la mise en place de politiques fiscales, la 
présente note contient des conseils et des lignes direc-
trices pour la création d’une UPF. Il s’appuie dans une 
large mesure sur l’expérience collective d’experts en po-
litique fiscale venant surtout d’économies avancées et de 
quelques économies en émergence, et sur la rare docu-
mentation qui existe sur cette question, pour aider les 
pays qui cherchent à progresser dans cette voie. La pré-
sente note décrit certains aspects d’une UPF, notamment 
son rôle et ses fonctions, sa structure organisationnelle, 
la place qu’elle devrait occuper au sein de l’administra-
tion ainsi que ses relations avec les autres organes de 
l’État et avec des parties prenantes de l’extérieur. L’analyse 

1Le manque de données découle, entre autres choses, du recours limité 
aux technologies de l’information et au manque de transparence des ins-
titutions et des décideurs qui génèrent des données sur les contribuables 
qui pourraient servir de base à des analyses quantitatives et qualitatives.

2La création d’une UPF est un élément important dans le contexte 
plus large de l’établissement de la capacité fiscale d’un pays en dévelop-
pement (voir, par exemple, FMI et al., 2016).

La présente note a été rédigée par Martin Grote. L’auteur tient à re-
mercier pour leurs commentaires pertinents Ruud de Mooij, Milena 
Hrdinková, Michael Keen, Alexander D. Klemm, Sébastien Leduc, 
Andrea Lemgruber, Kiyoshi Nakayama, Victoria J. Perry, Patrick Petit, 
Diego Mesa Puyo, Irena Jankulov Suljagic, Artur Swistak et Mick 
Thackray. L’auteur remercie également Peter Barrand, Mario Mansour et 
John Norregaard pour leur aide dans la préparation des graphiques 2 et 3.
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s’appuie également sur l’examen de la fonction chargée 
de concevoir la politique fiscale (parfois une UPF) dans 
25 pays à revenu élevé, intermédiaire et à faible revenu 
(voir annexe 1) et sur une comparaison de ces fonctions.

Certains enseignements sur ce qui a bien fonctionné et 
sur les endroits et les moments où ces mesures ont bien 
fonctionné se dégagent de l’analyse. Cependant, comme 
les structures institutionnelles et les processus de formu-
lation d’une politique fiscale varient considérablement 
d’un pays à l’autre, l’étude mène à la conclusion que la 
structure de chaque UPF doit être personnalisée en fonc-
tion des besoins du pays, de sa capacité, de sa situation et 
des possibilités qui s’offrent à lui. Dans la conclusion de 
la présente note, dix enseignements d’ordre général sont 
formulés à l’intention des pays qui souhaitent se doter 
d’une UPF ou développer leur UPF actuelle pour assurer 
son bon fonctionnement.

Fonctions
L’UPF assure en général quatre grandes fonctions : 

1) elle supervise la conception générale de la politique 
fiscale et les consultations publiques connexes ; 2) elle 
effectue des analyses sur les recettes fiscales et sur les 
impacts économiques ; 3) elle amorce le processus de for-
mulation du contenu de la politique pendant la rédaction 
des textes législatifs , y participe et le supervise ; 4) elle 
contribue au respect des obligations fiscales internatio-
nales du pays, en appuyant, entre autres choses, l’équipe 
qui négocie les traités fiscaux en produisant à son inten-
tion une analyse des impacts économiques. Chacune de 
ces fonctions a son importance, que ce soit pendant les 
grandes réformes fiscales structurelles ou plus simplement 
au moment de mettre en œuvre des changements fiscaux 
annuels de moindre ampleur3.

Orientation des réformes fiscales

L’UPF joue un rôle crucial dans l’orientation de toute 
réforme de la politique fiscale en produisant une analyse 
objective des choix fiscaux possibles4. Elle participe en gé-

3Dans les pays où les industries extractives occupent une place im-
portante, l’UPF assure souvent aussi une fonction spécialisée qui se 
concentre sur la conception d’un cadre budgétaire particulier à ce sec-
teur d’activité et négocie, de concert avec le ministère dépensier respon-
sable (c’est-à-dire le ministère des Mines et de l’Énergie), les contrats de 
partage de la production.

4Il convient ici d’établir une distinction entre politique fiscale et admi-
nistration fiscale. L’administration fiscale s’entend des politiques d’admi-
nistration des recettes fiscales : procédures administratives, services aux 
contribuables, traitement des remboursements et des paiements, pouvoir 

néral activement à l’analyse et à l’évaluation des politiques 
nouvelles ou modifiées émanant de nombreuses sources : 
Parlement et fonctionnaires, entreprises, organisations 
syndicales et population en général. Au sein de l’admi-
nistration, les principaux acteurs de ce processus sont le 
ministère des Finances, qui comptabilise et estime les dé-
penses et les recettes publiques ; les autres ministères, qui 
s’efforcent d’atteindre les objectifs des politiques publiques 
en s’appuyant sur le régime fiscal ; et l’Administration des 
recettes, dont le rôle est d’appliquer la loi et de rehausser 
le civisme fiscal. Souvent, ces institutions poursuivent des 
objectifs divergents en ce qui concerne les politiques fis-
cales, d’où la complexification de la politique fiscale et la 
conclusion de compromis administratifs. L’UPF joue un 
rôle central dans ces arbitrages et supervise le processus 
décisionnel dans le respect du programme fiscal du gou-
vernement. Elle y arrive par des analyses et des recom-
mandations impartiales sur les choix qui servent le mieux 
l’intérêt public. En outre, l’UPF peut faciliter, grâce à ses 
analyses fiscales, une plus grande coordination des po-
litiques économiques des différents ministères et orga-
nismes, et notamment de la politique commerciale (tarifs 
douaniers), de la politique de développement des recettes 
fiscales autonomes des administrations régionales et lo-
cales, des stratégies sectorielles (industries extractives), des 
politiques relatives au chômage et de développement du 
marché du travail et des politiques d’entrepreneuriat.

En ce qui concerne la mise en œuvre des changements 
fiscaux, le programme de travail de l’UPF doit être ré-
aliste et ses priorités fondées sur des critères mesurables 
(par exemple élaboration de stratégies et fixation de cibles 
de mobilisation de recettes atteignables en appui au cadre 
budgétaire à moyen terme). L’établissement d’un ordre de 
priorité entre les changements fiscaux nécessaires selon la 
catégorie à laquelle ils appartiennent constitue à cet égard 
une approche pragmatique. Cet ordre de priorité pour-
rait, par exemple, être le suivant : 1) changements jugés 
essentiels et exigeant l’adoption d’une loi au cours de la 
prochaine session parlementaire pour corriger des lacunes 

de perception et audits. Ces politiques administratives sont codifiées dans 
des manuels de procédures destinés aux fonctionnaires et forment collec-
tivement un élément essentiel du système de gouvernance de l’adminis-
tration des recettes, souvent intégré à un code de procédure fiscale auto-
nome. Ce code uniformise tous les aspects de la procédure liée à l’impôt 
sur le revenu, à la taxe sur la valeur ajoutée, aux droits d’accise et aux 
autres taxes et impôts. Le code de procédure fiscale peut être une solution 
de rechange à d’autres dispositions des différentes lois fiscales régissant les 
procédures d’enregistrement, de perception et d’application. Il importe 
également de souligner que la ligne qui sépare la politique fiscale de l’ad-
ministration des recettes est parfois floue, car une position bien arrêtée sur 
les pénalités, les amendes et les amnisties fiscales est tout aussi importante 
sur le plan politique que sur le plan administratif.
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importantes dans le libellé actuel des lois qui créent des 
échappatoires fiscales très exploitées ; 2) changements 
qui, bien qu’importants, ne sont pas cruciaux, et qui de-
vraient faire l’objet d’une loi dès que possible, et assuré-
ment dans les 12 à 18 mois ; 3) changements qui, bien 
qu’importants, sont moins urgents et qui n’exigent pas 
nécessairement une intervention immédiate.

L’UPF joue un rôle prépondérant. Elle explique sans 
parti pris politique les arguments économiques et les inten-
tions derrière les changements envisagés à la politique fis-
cale et aux lois. Toutefois, il incombe surtout à l’Adminis-
tration des recettes de rédiger les notes d’interprétation qui 
expliquent aux contribuables et aux fonctionnaires com-
ment appliquer les codes et règlements fiscaux en place. À 
cet égard, l’UPF devrait informer l’Administration des re-
cettes et le ministère des Finances des conséquences pos-
sibles sur la valeur des recettes des notes d’interprétation 
avant même leur publication. Les notes d’interprétation 
ou lignes directrices sont habituellement publiées afin d’in-
former et de guider les contribuables et leurs conseillers, et 
ces mesures législatives subordonnées ou règles d’applica-
tion jouent un rôle fondamental en expliquant de manière 
plus certaine la loi fiscale et son application. Il faut cepen-
dant se montrer particulièrement vigilant pour éviter que 
la portée des pouvoirs discrétionnaires de l’Administration 
des recettes ne soit pas étendue de manière indue sans su-
pervision législative. Par exemple, l’UPF pourrait exercer 
une surveillance et alerter le pouvoir exécutif si un pouvoir 
discrétionnaire est utilisé d’une manière qui excède une 
importance relative prédéterminée5.

Analyse des recettes et des impacts économiques

L’UPF effectue de manière générale des analyses quan-
titatives et qualitatives, souvent dans le cadre du pro-
cessus budgétaire plus large du ministère des Finances. 
Ces analyses devraient être rigoureuses, systématiques et 
fondées sur des méthodologies transparentes et à jour. 
Les outils méthodologiques sous-jacents doivent être 
rendus publics afin que les analyses puissent être repro-
duites et scrutées par des parties prenantes externes (par 
exemple des universités, des organisations de la société ci-
vile et des entreprises)6. Les analyses mentionnées ci-des-
sous sont souvent effectuées par l’UPF d’un pays (Bird, 
2004 ; PNUD, 2008 ; Martinez-Vazquez et Heredia-
Ortiz, 2009). Parmi celles-ci, les deux premières sont les 

5FMI, OCDE (2017), pages 41 à 45.
6Les microdonnées sur les contribuables nécessaires à cette analyse ne 

sont en règle générale pas publiques et devraient être mises à la disposi-
tion de l’UPF sous une forme anonymisée (voir section II.C).

plus fondamentales et sont aussi d’une importance cru-
ciale pour les pays en développement :
 • Les prévisions de recettes sont essentielles à toute UPF. 

Elles comportent deux éléments :
 o Les projections de référence des recettes fiscales sur 
l’ensemble du cycle budgétaire établies en fonc-
tion d’un ensemble donné de paramètres politiques. 
Ces projections sont habituellement fondées sur 
une combinaison de données microéconomiques et 
macroéconomiques, et elles sont au cœur du pro-
cessus de préparation du budget. Elles servent aussi 
souvent à d’autres fins, notamment à la fixation de 
cibles de perception fiscale pour l’Administration 
des recettes. Les projections de référence sont habi-
tuellement effectuées deux fois par année. Une pre-
mière fois pendant le cycle annuel de préparation 
du budget, et une deuxième fois, à mi-chemin de 
l’exercice financier, afin de dresser un premier bilan 
et d’évaluer les écarts par rapport aux estimations 
budgétaires initiales et ainsi estimer à moyen terme 
les dépenses budgétaires7.

 o Les prévisions de recettes après la mise en œuvre des 
modifications proposées à une loi fiscale par rapport 
aux recettes perçues en vertu de la loi actuelle (ana-
lyse de l’impact sur les recettes) sont souvent fondées 
sur des modèles de microsimulation qui peuvent éta-
blir les effets sur les recettes fiscales des changements 
paramétriques détaillés apportés au code fiscal sur des 
groupes précis de contribuables. L’agrégation de ces 
effets donne un aperçu de l’impact sur les recettes.

 • L’analyse des dépenses fiscales s’entend du calcul du 
montant des recettes fiscales dont l’État se prive en 
raison de dispositions spéciales du code fiscal qui 
créent des exceptions au régime fiscal général (exclu-
sions, déductions, crédits d’impôt, reports et taux 
d’imposition préférentiels). Comme les dépenses fis-
cales représentent souvent une part appréciable des 
dépenses publiques totales, leur analyse est essentielle 
pour bien informer les décideurs et les autres par-
ties prenantes des coûts et avantages de certaines op-
tions fiscales qu’ils souhaitent privilégier. Idéalement, 
cette analyse doit être effectuée tous les ans ou tous 

7Les estimations de recettes utilisées à des fins de planification bud-
gétaire peuvent résulter d’interactions entre différents organismes faci-
litées par des comités de gestion des recettes qui travaillent conjointe-
ment à l’obtention de résultats éclairés et crédibles. Dans certains pays, 
le ministère des Finances s’appuie en partie sur des estimations venant 
de groupes de réflexion de bonne réputation (par exemple l’Institut des 
études fiscales dans le cas de l’Espagne), rehaussant du même coup la 
transparence des hypothèses sous-jacentes aux projections de recettes et 
aux méthodes utilisées.
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les deux ans. La plupart des économies avancées pro-
cèdent à une analyse annuelle de leurs dépenses fiscales 
qu’elles publient dans le cadre du processus budgétaire. 
Les analyses de cette nature sont moins courantes dans 
les pays en développement (graphique 1).

 • L’analyse distributive évalue l’impact de la politique sur 
la répartition des revenus entre ménages, particuliers et 
entreprises. Cette analyse est généralement fondée sur 
des modèles de microsimulation à l’échelle des parti-
culiers, des ménages ou des sociétés. Parfois, ces mo-
dèles intègrent des effets comportementaux afin d’ob-
tenir des « prévisions dynamiques » (dynamic scoring), 
c’est-à-dire des prévisions qui tiennent compte de l’im-
pact des réactions comportementales aux politiques 
fiscales. Si les réactions aux prix courants sont aussi 
intégrées au modèle (ce qui est en général le cas des 
modèles d’équilibre général), l’analyse prend alors en 
compte les incidences et les effets des taxes et impôts, 
c’est-à-dire leurs effets ultimes sur les particuliers après 
la prise en compte des effets des transferts d’impôt qui 
découlent des réactions du marché. L’incidence écono-
mique d’un changement fiscal peut être très différente 
de son incidence juridique et avoir une grande perti-
nence pour l’évaluation de ses impacts distributifs8.

 • L’analyse des impacts économiques porte souvent sur les 
conséquences macroéconomiques des changements 

8Les incidences peuvent aussi être étayées par des faits probants prove-
nant de sources externes. Ainsi, à propos de l’évaluation de l’incidence de 
la taxe sur la valeur ajoutée en Europe, Benedek et al. (2015) indiquent 
que les bienfaits d’une éventuelle diminution des taux de la taxe sur la va-
leur ajoutée pourraient ne pas être entièrement transférés aux consomma-
teurs. Ces effets pourraient orienter la politique européenne relative à la 
taxe sur la valeur ajoutée ainsi que les politiques équivalentes ailleurs.

apportés à la politique fiscale sur le marché du tra-
vail, l’investissement, l’inflation globale, la croissance 
économique, etc. Cette analyse s’appuie en général 
sur des modèles d’équilibre général ou partiel, ou les 
deux, qui font ressortir les différentes réactions com-
portementales aux taxes et impôts, y compris les in-
teractions possibles entre les marchés. Il est en gé-
néral nécessaire d’utiliser des modèles différents selon 
la taxe ou l’impôt dont on souhaite évaluer les im-
pacts. Par exemple, un modèle très pointu sur les mé-
nages est requis pour évaluer l’impact d’une réforme 
de l’impôt sur le revenu des particuliers, et un mo-
dèle très pointu du secteur des affaires le sera pour 
évaluer une réforme de l’impôt des sociétés. Les pa-
ramètres sont souvent estimés en s’appuyant sur une 
analyse des données économétriques ou étalonnés en 
fonction de données empiriques existantes. Certains 
modèles font aussi ressortir l’effet d’entraînement à 
l’échelle internationale des politiques fiscales comme 
la répartition internationale de la main-d’œuvre et 
des capitaux imputable aux échanges commerciaux et 
les transferts internationaux de bénéfices par les so-
ciétés multinationales.

 • L’analyse coûts–avantages est l’outil le plus complet 
pour établir la désirabilité de certaines dispositions fis-
cales (notamment des avantages fiscaux) à l’intérieur 
du concept général de bienêtre. Des analyses d’autres 
natures fournissent habituellement les données néces-
saires à l’analyse coûts–avantages. Par exemple, une 
étude sur les dépenses fiscales est nécessaire pour déter-
miner les coûts budgétaires directs d’une disposition 
fiscale donnée (voir FMI et al., 2015).

0 10 20 30 5040 60 70

Source : Banque mondiale (2015).

Graphique 1. Pourcentage de pays dont les dépenses fiscales sont calculées périodiquement
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 • L’analyse des indicateurs fiscaux s’entend de l’utilisation 
d’indicateurs simulés pour illustrer certaines distorsions 
du régime fiscal (afin de les comparer avec celles d’autres 
pays). Le taux d’imposition effectif sur l’investissement 
des entreprises est un de ces indicateurs. Il peut servir 
à illustrer les distorsions des différentes formes d’impôt 
sur le revenu, comme l’impôt sur le bénéfice des so-
ciétés, le décompte fiscal et l’impôt sur le revenu des 
particuliers (FMI et al., 2015). Le prélèvement fiscal sur 
le travail est un autre indicateur. Il révèle l’impact global 
des impôts et cotisations sociales sur l’écart entre le coût 
de la main-d’œuvre et le salaire net touché par les tra-
vailleurs (une indication de la distorsion créée par le ré-
gime fiscal sur le marché du travail) (OCDE, 2016).

Les UPF ne disposent pas toujours des ressources re-
quises pour utiliser l’éventail complet des modèles écono-
miques et analyses mentionnés précédemment. Toutefois, 
les analyses les plus fondamentales, comme les prévisions 
de recettes, les examens des dépenses fiscales et une forme 
ou une autre d’établissement des coûts des changements 
à la politique fiscale (c’est-à-dire leur impact sur les re-
cettes), sont en général effectuées. Dans les pays en déve-
loppement, il est recommandé de se concentrer d’abord 
sur les capacités qui augmentent la précision des prévi-
sions des recettes fiscales, les évaluations quantitatives des 
changements fiscaux et le calcul des pertes de recettes fis-
cales imputables aux encouragements fiscaux.

Au fil du développement des pays, des modèles d’ana-
lyse des impacts économiques et d’analyse distributive 
sont parfois développés, et des analyses coûts–avantages 
sur les principaux ajustements apportés aux instruments 
fiscaux sont effectuées. Il est assez courant que les admi-
nistrations publiques externalisent les analyses plus poin-
tues et les confient à un groupe d’universitaires ou de 
consultants, ou encore à un autre organisme public (par 
exemple une institution budgétaire autonome) qui se 
spécialise dans l’analyse des données et la modélisation 
économique. Comme nous l’indiquons à l’annexe 1, plu-
sieurs pays bénéficient des services d’une institution spé-
cialisée dans l’analyse budgétaire, notamment l’Espagne, 
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. De 
plus, il est plus approprié de confier à l’Administration 
des recettes certaines études comme l’analyse de l’écart 
fiscal (la plupart du temps effectuée aux fins de la taxe sur 
la valeur ajoutée ou de l’impôt sur les sociétés, comme 
l’explique en détail le programme d’analyse des écarts du 
département des finances publiques, un modèle d’esti-
mation de l’écart de la taxe sur la valeur ajoutée) ou les 
études pour établir une méthodologie de quantification 

de la part non taxée de l’assiette fiscale en raison de l’in-
civisme fiscal. Les résultats de cette analyse éclairent, au 
sein de l’Administration des recettes, le débat sur les stra-
tégies de gestion du risque d’incivisme fiscal et viennent 
compléter les analyses des dépenses fiscales qui visent à 
établir les variations des recettes imputables à la concep-
tion de la politique fiscale (l’écart de politique fiscale).

Rédaction des textes juridiques

La rédaction des textes juridiques est une étape com-
plexe du processus de conception d’un régime fiscal. En 
s’appuyant sur la formulation des politiques qui expri-
ment les changements fiscaux souhaités, les rédacteurs 
juridiques convertissent ces intentions en textes de loi 
concrets et transparents. D’un côté, le libellé des textes 
juridiques doit être suffisamment précis pour refléter 
toutes les intentions exprimées dans la politique sans 
créer d’échappatoire susceptible de faciliter l’évitement 
ou l’évasion fiscale et, d’un autre côté, il doit prendre en 
compte les interprétations des tribunaux compétents. 
Vu la complexité des lois fiscales, il est important que 
les fonctionnaires de l’Administration des recettes parti-
cipent étroitement au processus de rédaction des amen-
dements qu’on souhaite apporter à ces lois et qu’ils de-
meurent engagés tout au long du processus législatif.

La gestion du processus rédactionnel peut être assurée 
par le bureau du procureur général, et la rédaction comme 
telle être confiée à un comité de rédaction regroupant dif-
férents participants, notamment des fonctionnaires de 
l’UPF. Parfois, un service distinct du Parlement super-
vise les normes de rédaction législative ou procède direc-
tement à la rédaction des textes juridiques. Dans certains 
pays, tous les textes législatifs sont rédigés par un « conseil 
parlementaire » (par exemple, au RoyaumeUni, le Bureau 
du conseiller parlementaire) en étroite collaboration avec 
des fiscalistes de l’UPF et de l’Administration des recettes. 
L’UPF gère également le programme législatif et participe 
aux débats des différentes lectures de la version prélimi-
naire de la loi devant un comité spécial ou permanent du 
parlement à qui il incombe de délibérer sur les amende-
ments proposés aux lois fiscales.

Négociation de traités et participation  
aux instances fiscales internationales 

Les questions de fiscalité internationale, comme la né-
gociation de traités fiscaux bilatéraux et la prise en compte 
des règles de source appropriée et des règles anti-évitement 
(sur la capitalisation restreinte et sur les sociétés contrôlées 
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par des intérêts étrangers), de même que la fixation des 
prix des transferts, exigent des compétences spécialisées 
en droit fiscal international. Idéalement, ces activités sup-
posent que l’on connaît les coûts et avantages de certaines 
dispositions du traité fiscal et que l’on dispose d’analyses 
des données précises effectuées par l’UPF. Cette dernière 
devrait avec le temps en venir à une meilleure compré-
hension des effets des traités fiscaux sur les flux entrants 
et sortants d’investissements, ainsi que sur les recettes fis-
cales découlant de ces flux. Elle devrait aussi évaluer les 
risques associés au chalandage. De plus, l’UPF devrait 
participer aux discussions sur l’adoption des normes inter-
nationales, notamment les directives contraignantes (par 
exemple celles appliquées au sein de l’Union européenne 
ou de l’Union économique et monétaire ouest-africaine) 
et bien connaître les normes et les lignes directrices éla-
borées par l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), par le Groupe des Vingt 
(G-20) et par l’Organisation des Nations Unies (ONU). 
Les hauts fonctionnaires de l’UPF devraient par ail-
leurs participer aux initiatives internationales de coordi-
nation de la fiscalité en vertu du cadre inclusif du G-20 
et de l’OCDE sur l’érosion de la base d’imposition et le 
transfert de bénéfices (BEPS), par le forum mondial sur 
l’échange automatique d’information et par le Comité 
d’experts de la coopération internationale en matière fis-
cale de l’ONU. Il arrive souvent que les équipes natio-
nales de négociation des traités fiscaux constituées de re-
présentants de plusieurs organismes soient dirigées par un 
haut fonctionnaire de l’Administration des recettes ou par 
un conseiller fiscaliste principal du Trésor, qui devrait s’ap-
puyer sur les analyses quantitatives de l’UPF dans la négo-
ciation d’un traité pour son pays.

Gouvernance

Placement

L’UPF relève souvent du pouvoir exécutif, mais il y a 
des exceptions. En Russie, par exemple, l’UPF a d’abord 
été un organisme universitaire financé par une fondation 
indépendante9. Cette indépendance peut servir de rempart 

9Plusieurs pays choisissent de confier leurs analyses budgétaires avan-
cées à des instituts budgétaires semi-autonomes. Fondé en 1969 et re-
connu comme un des plus grands instituts de recherche microécono-
mique indépendants, l’Institute for Fiscal Studies de Grande-Bretagne 
est un excellent exemple de ce genre de groupe de réflexion budgétaire 
autonome. Son mandat est l’un des plus larges dans le domaine de 
l’analyse des politiques publiques. Il couvre des questions allant de la 
fiscalité et avantages à la politique d’éducation en passant par l’offre de 
main-d’œuvre à la fiscalité des sociétés (voir https://www.ifs.org.uk/).

contre les influences politiques excessivement restrictives 
sur les analyses et les prévisions effectuées par l’UPF. En 
revanche, une UPF extérieure aux organes de l’État peut 
pâtir d’un accès limité aux données confidentielles sur les 
contribuables ou du manque d’information sur les propo-
sitions de réforme controversées. Plutôt que de déléguer 
entièrement toutes les fonctions de l’UPF à une institu-
tion indépendante, il est parfois préférable d’externaliser 
certaines tâches (comme le développement des modèles 
économiques ou l’exécution de certaines analyses, dont 
les études sur l’écart fiscal ou l’analyse des impacts éco-
nomiques). Dans certains pays, les politiques fiscales sont 
analysées par un ministère de la Planification indépendant. 
Toutefois, cette pratique n’est en général pas reconnue 
comme une pratique modèle, car les employés de ce minis-
tère pourraient ne pas avoir une connaissance suffisante de 
l’ensemble des politiques budgétaires et pourraient donc 
formuler des conseils qui ne tiendraient pas compte du ré-
gime fiscal dans son intégralité ou de la conception géné-
rale des politiques budgétaires (Bird, 2003).

Dans la plupart des pays, l’UPF relève du ministère 
des Finances. Sur les 25 pays décrits à l’annexe 1, seule-
ment deux (la Croatie et la Nouvelle-Zélande) confient 
la conception de la politique fiscale au groupe de l’Admi-
nistration des recettes. En Argentine, au Brésil, au Chili, 
au Guatemala, au Pérou et en Tanzanie, des unités de re-
cherche fiscale bien structurées sont intégrées au groupe 
de l’Administration des recettes. Elles procèdent à des 
analyses similaires ou complémentaires des propositions 
de réforme fiscale : étude des recettes perçues par rapport 
aux cibles, évaluation des tendances en matière d’évasion 
fiscale et de civisme fiscal, et production de rapports sur 
les dépenses fiscales. Dans ces pays, le groupe de l’Admi-
nistration des recettes et le Trésor (à qui il incombe de 
concevoir la politique fiscale) collaborent généralement 
étroitement dans la formulation de la politique fiscale et 
la modification des lois fiscales.

Confier la responsabilité de la conception de la poli-
tique fiscale au ministère des Finances plutôt qu’au groupe 
de l’Administration des recettes présente deux grands 
avantages. Premièrement, on respecte ainsi les responsa-
bilités générales du ministère des Finances en matière de 
politique budgétaire et de gestion macroéconomique. En 
fait, lorsque l’UPF relève du ministère des Finances, elle 
se trouve souvent à faire partie d’une unité au mandat 
budgétaire plus large qui formule les politiques fiscales 
et celles régissant les dépenses publiques. Les fonctions 
et produits de l’unité de la politique budgétaire sont va-
riés, mais appartiennent habituellement à l’une ou l’autre 
des six catégories de base suivantes : analyses et prévisions 
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macroéconomiques ; analyse des politiques fiscales ; pré-
visions des recettes et statistiques sur les contribuables ; 
planification et analyse des dépenses ; gestion de la dette 
publique ; et analyse des relations budgétaires intergouver-
nementales (Martinez-Vazquez et Heredia-Ortiz, 2009). 
Encore plus important, bien que les politiques fiscales pri-
vilégiées et défendues par l’Administration des recettes 
soient parfois d’une grande efficacité sur le plan adminis-
tratif, elles accordent aussi parfois trop peu d’importance 
aux conséquences économiques, sociales ou distributives 
de la position budgétaire globale. Lorsqu’elle appartient 
du ministère des Finances, l’UPF arrive en général mieux à 
servir l’intérêt public dans tous ses aspects.

Le deuxième avantage de l’intégration de l’UPF au mi-
nistère des Finances plutôt qu’au groupe de l’Administra-
tion des recettes est que ce dernier a plus naturellement 
tendance à fuir les risques inhérents aux changements de 
politiques (surtout lorsqu’ils sont fréquents) qui néces-
sitent des ajustements importants aux systèmes adminis-
tratifs et informatiques. Pour ces raisons, le groupe de 
l’Administration des recettes est souvent plus enclin que 
le ministère des Finances à s’abstenir de revendiquer de 
manière proactive des changements à la politique fiscale 
susceptibles pourtant d’améliorer l’architecture globale 
du régime fiscal ou de lui permettre de s’adapter rapide-
ment aux changements extérieurs. L’UPF doit tout de 
même entretenir des rapports constants et consulter régu-
lièrement le groupe de l’Administration des recettes afin 
de profiter de ses connaissances « d’initié » sur le compor-
tement des contribuables et leur civisme fiscal, et pour 
avoir accès en ligne aux données sur les contribuables gé-
nérées par l’Administration des recettes, dans la mesure 

toutefois où ces échanges de données sont gérés par un 
protocole précis. La rivalité institutionnelle entre l’Ad-
ministration des recettes et l’UPF devrait être réduite au 
strict minimum. Si on ne s’efforce pas de l’atténuer, elle 
pourrait saper les efforts conjoints déployés pour effec-
tuer des prévisions de recettes fiables et en analyser les 
impacts, ce qui pourrait conduire au bout du compte à 
des débats mal éclairés ou biaisés sur la politique fiscale et 
sur un choix de politiques mal avisé.

Effectifs et organisation

La taille de l’UPF varie considérablement d’un pays à 
l’autre, en fonction de la taille du pays, de son stade de 
développement économique et de la capacité de son ad-
ministration publique (c’est-à-dire de ses ressources) de 
formuler des politiques. On trouvera au graphique 2 un 
exemple d’UPF de taille moyenne composée d’un effectif 
d’environ 35 personnes. On peut aussi observer la pré-
sence de structures qui font double emploi. Par exemple, 
des experts de la fiscalité directe et indirecte exercent 
aussi parfois la responsabilité de l’analyse quantitative 
dans leur domaine respectif, ou encore le groupe à qui 
il incombe d’établir les prévisions des recettes collabore 
parfois étroitement avec les conjoncturistes macroécono-
miques du bureau du budget afin d’évaluer l’enveloppe 
de recettes globales. Dans certaines économies avancées, 
les effectifs sont souvent beaucoup plus nombreux. Ainsi, 
au Canada, l’UPF compte plus de 150 employés. Dans 
les économies en développement, la taille de l’UPF ou de 
la division à qui il incombe de concevoir la politique fis-
cale est cependant nettement moindre. Par exemple, au 

Ministre des Finances

Chef de la Division
de la politique 	scale

Directeur de la division
de la 	scalité indirecte

Directeur de la division
de la 	scalité directe 

Directeur de la division
de la 	scalité
internationale

Six analystes
de politique 	scale

Neuf analystes
de politique 	scale

Trois analystes
de politique 	scale

Cinq rédacteurs
juridiques

Trois analystes
de données

Directeur de la division
des textes législatifs

Directeur de la division
de prévision des recettes

et d’établissement des coûts

Personnel de soutien
administratif

Graphique 2. Exemple d’une unité de politique fiscale intégrée

 
Note : Le chef de la division de la politique 	scale est le chef de l’UPF.



8

DÉPARTEMENT DES FINANCES PUBLIQUES — NOTES PRATIQUES

Fonds monétaire international | Octobre 2017

Kenya, la division fiscale du Trésor national compte ac-
tuellement un effectif d’environ 10 personnes10.

L’UPF devrait regrouper des compétences relevant de 
plusieurs disciplines, et notamment des économistes, des 
statisticiens, des avocats, des comptables et des administra-
teurs fiscaux (Bird, 2004). Au moins quelques analystes de-
vraient posséder une expérience pratique en administration 
des recettes et en rédaction juridique. Cette approche mul-
tidisciplinaire est importante pour se prémunir contre une 
orientation trop étroite de la politique fiscale.

Les fonctionnaires de l’UPF devraient pouvoir de-
meurer en poste pendant de longues périodes. La nature 
de leurs tâches exige en effet un investissement important 
en développement du capital humain grâce à de la for-
mation interne, ce qui exige un engagement ferme tant 
de l’employé que de l’organisation. Les experts devraient 
transférer leurs connaissances aux employés moins ex-
périmentés, et marquer ainsi la volonté de l’organisa-
tion de contribuer à la formation et au perfectionnement 
continu de ses employés. L’UPF devrait offrir des salaires 
conformes au marché pour attirer des employés compé-
tents et conserver ceux qui possèdent des compétences 
rares. Cette question est souvent problématique dans les 
pays en développement. Dans certains pays africains, le 
bassin de personnes possédant des compétences en comp-
tabilité, en économie, en statistiques et en droit fiscal est 
restreint. De plus, même lorsqu’ils sont formés par l’UPF, 
il arrive souvent que les employés soient ensuite débau-
chés par le secteur privé ou par une administration des 

10Les données sur la structure des UPF des différents pays issues d’un 
processus systématique de collecte de données sont extrêmement rares. 
L’UPF de l’Afrique du Sud dispose d’un effectif d’environ 40 personnes 
qui se consacrent presque à parts égales à la conception des lois fiscales 
et à l’analyse économique des mesures fiscales.

recettes semi-autonome qui offre des salaires plus concur-
rentiels. La création d’une UPF offrant un programme 
dynamique de stages et une expérience de travail pratique 
de quelques années aux doctorants finissants pourrait 
corriger ce déséquilibre du marché du travail.

Lorsqu’une UPF est formée grâce à l’aide de bailleurs de 
fonds étrangers, il est essentiel de jumeler les fonctionnaires 
locaux avec les experts étrangers et les conseillers interna-
tionaux qui, au départ, assurent le fonctionnement et la 
gestion de l’unité. Ces efforts de coopération encouragent 
les fonctionnaires locaux à publier des documents de tra-
vail en collaboration avec des experts internationaux, ce 
qui rehausse parfois la qualité et l’utilité de leurs rapports 
(Martinez-Vazquez et Heredia-Ortiz, 2009). La capacité 
d’analyse peut être fournie par des établissements d’ensei-
gnement universitaires locaux afin de préserver les capa-
cités futures et de stimuler l’arrivée de forces fraîches for-
mées au sein de l’organisation, surtout lorsqu’on s’attend à 
ce que les transferts de compétences financés par un dona-
teur se tarissent après un certain temps. L’Institut africain 
de fiscalité (encadré 1) en est un bon exemple.

Interactions avec l’Administration des recettes  
et autres relations extérieures

Les relations entre l’UPF et les départements juridiques, 
techniques et opérationnels de l’Administration des recettes 
sont cruciales. Les analystes de la politique fiscale devraient 
consulter les directeurs opérationnels de l’Administration 
des recettes sur la faisabilité des projets de politique fiscale 
envisagés. Inversement, il incombe aux directeurs de l’Ad-
ministration des recettes d’avertir l’UPF des possibles la-
cunes éventuelles des lois fiscales qu’ils constatent en trai-
tant les déclarations de revenus et en procédant aux audits, 

L’Institut africain de fiscalité est né de la fusion for-
tuite de deux initiatives. Dans un premier temps, 
l’Agence de développement international des États-Unis 
(USAID) et le Département du Trésor des États-Unis 
ont soutenu, par des transferts de ressources financières 
et techniques, la création de l’unité de politique fiscale 
sud-africaine au sein du Département du Trésor na-
tional. Dans un deuxième temps, le département de fis-
calité internationale de l’université Harvard s’est fait le 
promoteur d’un projet de création d’un établissement 
d’enseignement de la fiscalité en Afrique. En 2002, le 
Département du Trésor d’Afrique du Sud, un bailleur de 

fonds privé des États-Unis et USAID ont versé à l’uni-
versité de Pretoria le financement nécessaire à la création 
de l’Institut de fiscalité d’Afrique du Sud. Largement ac-
cepté et reconnu dans la région grâce au succès de ses 
modules de formation en fiscalité, l’Institut de fiscalité 
d’Afrique du Sud a évolué et est devenu l’Institut africain 
de fiscalité. Il se consacre à la formation, à la recherche 
et à l’aide technique dans les différents volets de la poli-
tique et de l’administration fiscales en Afrique. L’Institut 
compte au sein de corps professoral des experts interna-
tionaux, certains du Fonds monétaire international, qui 
y acceptent des affectations de courte durée.

Encadré 1. L’Institut africain de fiscalité
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et de s’assurer que des données dépersonnalisées sur les 
contribuables sont régulièrement mises à la disposition de 
l’UPF sous la forme et dans les délais requis. Le graphique 3 
illustre la nature de ces interdépendances. Il montre l’in-
fluence relative plus grande du ministre des Finances aux 
premières étapes du processus d’élaboration de la politique, 
lorsque les décisions portent sur les grands axes de la poli-
tique. Ensuite, lorsqu’on procède à la conception opération-
nelle plus détaillée de la loi11, l’Administration des recettes 
exerce à son tour une plus grande influence.

Certains pays ont mis au point des méthodes diffé-
rentes pour structurer la collaboration entre l’UPF et 
l’Administration des recettes. En Australie, par exemple, 
le processus a été décloisonné en confiant les travaux pré-
paratoires à des comités de projet (encadré 2). Ces co-
mités favorisent parfois une meilleure coordination et 
une plus grande efficacité dans la préparation des prévi-
sions de recettes, l’analyse des politiques et l’orientation 
du débat sur la fiscalité.

Afin d’en venir à des politiques d’imposition bien réflé-
chies et pratiques, les relations entre l’UPF et les équipes 
opérationnelles de l’Administration des recettes devraient 
être formalisées par un accord institutionnel contraignant 
(par exemple un protocole). Cette précaution est particu-
lièrement importante si la structure de l’Administration 

11La « rédaction des textes juridiques » ferait partie intégrante du pro-
cessus étiqueté dans le graphique comme la « conception détaillée de la 
politique opérationnelle ».

des recettes est celle d’une autorité semi-autonome. Un 
protocole mutuellement contraignant peut alors délimiter 
la manière dont les contributions respectives des deux or-
ganisations seront coordonnées et structurées. Le protocole 
doit aussi prévoir un mécanisme de règlement des litiges, 
en l’occurrence l’incapacité du Trésor et de l’Administra-
tion des recettes de s’entendre sur une politique commune 
ou sur une question législative, ou les deux. Dans un tel 
cas, le Trésor, en tant qu’institution politique prépondé-
rante, doit s’assurer que le point de vue divergent de l’Ad-
ministration des recettes est communiqué à l’exécutif (au 
ministre) sous une forme approuvée par elle. Le ministre 
devrait ensuite communiquer ses directives en s’appuyant 
sur la contribution du conseiller législatif ou d’un orga-
nisme consultatif en matière de fiscalité (par exemple la 
Commission australienne de la fiscalité, le Conseil fiscal 
turc, et ainsi de suite).

Pour connaître du succès, l’UPF doit disposer d’un 
accès raisonnable aux données sur les contribuables. Les 
activités de perception des recettes fiscales génèrent des 
données sur les finances des contribuables qui bénéficient 
d’une protection légale et sont souvent assujetties à des 
règles de confidentialité strictes. Par conséquent, ces droits 
d’accès doivent être soigneusement dosés par des proto-
coles de coopération. L’identité des contribuables doit no-
tamment être dissimulée ou, dans le cas des gros contri-
buables, l’information doit être amalgamée à celle des 
données agrégées sur les contribuables si on juge qu’il serait 

Rôle du groupe de l’Administration
des recettes :
Conseille le ministre des Finances
sur les problèmes probables d’administration
et de civisme �scal inhérents aux options
de politiques de haut niveau. Il lui incombe
de préciser les caractéristiques opérationnelles
de la politique, notamment celles qui doivent
être codi�ées dans la loi.

Conception générale
de la politique

Conception détaillée de
la politique opérationnelle

Rôle du ministre des Finances :
Fixe les paramètres généraux
de la politique, en tenant compte
des conseils sur les questions
administratives pratiques
et des considérations relatives
au civisme �scal.

C
onsultation des parties prenantes visées

par les propositions �scales

Q
uestions de plus en plus pointues sur la conception de la politique,
y com

pris sur les activités d’adm
inistration des recettes �scales

et les considérations relatives au civism
e �scal des contribuables

Graphique 3. Cycle d’élaboration de la politique fiscale
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possible à la simple vue des données d’identifier le contri-
buable en question (par exemple s’il n’existe dans un pays 
qu’une seule grande société pétrolière ou une seule grande 
brasserie). Le meilleur moyen de rendre les données sur 
les contribuables accessibles consiste à encadrer leur uti-
lisation par des protocoles contraignants, car les ententes 
informelles ou les pratiques conventionnelles fondées sur 
la conduite d’une personne ou sa bonne volonté pour ac-
cepter de participer avec elle à un échange de données sur 
les contribuables ne suffisent pas. La solution de rechange 
consistant à faire prêter un serment de discrétion aux em-
ployés de l’UPF afin de leur permettre d’accéder aux don-
nées confidentielles et personnalisées sur les contribuables 
de l’Administration des recettes n’est ni courante ni privilé-
giée par les administrations des recettes12.

L’UPF devrait aussi coordonner ses activités avec celles 
des autres parties prenantes pour s’assurer que la réforme 
fiscale se déroule en douceur et d’une manière saine et 
reçoit l’assentiment général du public. Les consulta-
tions externes avec le secteur privé, avec le bureau de la 

12L’UPF peut aussi inciter l’Administration des recettes à commu-
niquer des données anonymisées sur les contribuables à des chercheurs 
universitaires ou à des organisations internationales, moyennant une 
entente très stricte pour encadrer la divulgation de l’information. Les 
administrations des recettes sont de plus en plus enclines à accepter ce 
genre de compromis, car les résultats des recherches effectuées peuvent 
rehausser la qualité de l’analyse des politiques et des décisions prises.

statistique et avec le conseiller législatif parlementaire 
sont importantes et, selon les faits probants mentionnés 
à l’annexe 1, ce principe serait quasi universel. Les UPF 
doivent choisir judicieusement les institutions qui partici-
peront à la formulation de la politique fiscale afin d’éviter 
toute apparence de privatisation de l’État (McIntyre et 
Oldman, 1975). La communication est aussi importante 
pour obtenir des appuis dans tous les partis. Les parties 
prenantes devraient être informées de la nécessité de cer-
taines réformes fiscales par des campagnes actives d’in-
formation. Il est souhaitable que les documents de travail 
sur les politiques et les études de l’UPF soient diffusés 
largement sur le site Web de l’administration publique 
(D’Ascenzo, 2002 ; Du Toit, 2004).

UPF et conseils consultatifs

Si les autorités envisagent des changements structurels 
majeurs au régime fiscal, la nomination d’une commission 
spéciale « unique » peut mettre le gouvernement à l’abri des 
difficultés politiques qui pourraient surgir pendant la ré-
forme. Cette manière de procéder a été utile aux réformes 
fiscales menées dans certains pays. L’Afrique du Sud, l’Alle-
magne, l’Australie, le Canada, la Colombie, l’Inde, l’Italie, 
le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, 
la Pologne, le Royaume-Uni (surtout par l’entremise de 

Le modèle australien d’intégration du processus de 
conception de la politique fiscale et le mouvement vers 
des consultations publiques transparentes ont initialement 
été appliqués à la réforme du régime fiscal des entreprises. 
La vision de ce modèle consistait à mettre l’accent sur 
l’abandon du processus « séquentiel » de conception de la 
fiscalité (par différentes unités spécialisées dans différents 
aspects du travail) au profit d’une approche plus holistique 
en réunissant des représentants de différentes institutions 
au sein de comités de projet ou d’équipes interfonction-
nelles. Pour la formulation de nouvelles propositions fis-
cales, les comités de conception recrutent leurs membres 
au sein de l’unité de la politique fiscale du Trésor, de l’ad-
ministration des recettes et de ses diverses unités spéciali-
sées et au sein du Service du conseiller du Parlement. Ces 
unités conservent pendant le processus leur identité dis-
tinctive, leurs responsabilités et leurs fonctions de base, 
mais elles collaborent aussi au sein de comités ou d’équipes 
dont le mandat est de passer en revue certains aspects 
précis du régime fiscal ou un enjeu fiscal précis. Dans cette 
formule de conception de la politique fiscale, on délègue 

en premier lieu à l’unité de politique fiscale du Trésor la 
responsabilité principale d’élaborer la politique fiscale et 
de s’assurer que le produit final du processus de concep-
tion intégré répond aux objectifs préétablis. Il lui appar-
tient aussi de superviser l’application des lois et règlements 
fiscaux. En deuxième lieu, l’Office australien de la fiscalité 
exerce la responsabilité principale de concevoir et de dé-
velopper les systèmes législatifs et administratifs qui don-
neront concrètement effet à la politique fiscale énoncée 
et qui assureront le civisme fiscal des contribuables, et de 
mettre en œuvre et d’administrer ces systèmes. Enfin, le 
Bureau du conseiller parlementaire exerce la responsabilité 
principale de concevoir les détails de la politique fiscale et 
de rédiger les lois fiscales. Ces comités de travail à qui est 
confiée la conception de la politique fiscale doivent bénéfi-
cier de ressources suffisantes (surtout s’il faut recourir à des 
compétences extérieures) ; un résumé des études effectuées 
doit être produit et faire l’objet d’un consensus au sein des 
institutions publiques responsables ; des chefs d’équipe 
doivent être désignés, et des accords de gestion de projet 
efficaces doivent être établis.

Encadré 2. Modèle australien d’intégration de la conception de la politique fiscale
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l’Institute for Fiscal Studies) et la Suède ont en effet ajouté 
aux mécanismes habituels appliqués par le Trésor et l’Ad-
ministration des recettes une commission d’enquête spé-
ciale. Ces commissions sont souvent constituées d’experts 
fiscalistes, de dirigeants d’entreprise et d’universitaires. 
Certaines intègrent des experts fiscalistes de l’UPF, car elles 
dépendent de leurs connaissances et de leurs fonctions ad-
ministratives. Pourtant, il arrive que ces commissions de 
réforme fiscale échouent. L’expérience nous apprend no-
tamment que les gouvernements créent souvent une telle 
commission pour échapper au ressentiment de la popula-
tion à l’égard du régime fiscal, et remettre à plus tard des 
décisions souvent difficiles. Les réformes fiscales par com-
mission interposée permettent aussi parfois au gouverne-
ment de choisir parmi les mesures recommandées celles 
qui conviennent à l’exécutif tout en ignorant les éléments 
de la réforme fiscale proposée qui visent à maintenir l’inté-
grité du régime fiscal.

Certains pays créent aussi des commissions consultatives 
ou des organismes d’examen de la fiscalité permanents qui 
relèvent du ministère des Finances et servent de disposi-
tifs de filtrage dans l’évaluation de l’appui du public (sur-
tout celui des fiscalistes et des entreprises) avant que la ver-
sion préliminaire de la loi fiscale soit déposée pour obtenir 
des commentaires de l’ensemble du public. En Australie, 
par exemple, une commission de la fiscalité, non obliga-
toire en vertu de la loi, a pour mandat de conseiller la tré-
sorerie sur l’amélioration du régime fiscal. Cette commis-
sion est constituée de dix membres, dont sept, y compris 
le président, sont nommés par des organismes non gou-
vernementaux. La commission bénéficie de services de 
soutien administratif financés par le Trésor public. Les co-
mités consultatifs permanents risquent cependant de de-
venir les porte-voix de groupes d’intérêts spéciaux (ou 
d’être perçus comme tels), ce qui devrait évidemment être 
évité. On peut y arriver en imposant des règles de gouver-
nance qui autorisent les membres de la commission à se 
retirer lorsque les délibérations portent sur des questions 
dans lesquelles ils ont un intérêt direct. L’Afrique du Sud et 
la Turquie ont notamment mis en place des commissions 
consultatives de ce genre qui servent de plateforme institu-
tionnelle pour inciter les contribuables à s’exprimer sur les 
incohérences des lois fiscales et sur les moyens d’atténuer le 
fardeau du civisme fiscal.

Comment créer une UPF ?
Contrairement à bien des pays en développement, 

la plupart des pays avancés disposent déjà d’une UPF 
bien rodée qui produit des prévisions de recettes et des 

analyses des impacts économiques, appuie la rédac-
tion des textes juridiques et la négociation des traités fis-
caux, et encadre le débat sur la politique fiscale. Dans les 
pays en développement, la création d’une UPF est une 
étape essentielle à la mise en place d’un système efficace 
de perception de recettes. L’expérience est à cet égard 
riche en enseignements susceptibles d’aider les pays à se 
doter d’une UPF ou à assurer son développement. Voici 
quelques-uns de ces enseignements :
1. La création d’une UPF exige le soutien de l’en-

semble du gouvernement. Un vaste consensus po-
litique doit être établi sur l’importance d’une mobi-
lisation nationale des recettes efficace, efficiente et 
juste. Le ministère des Finances devrait instruire les 
autres organes de l’État du rôle central d’une UPF 
dans la conception des politiques fiscales.

2. Un pays peut commencer par mettre en place une 
UPF de taille modeste qui gagnera ensuite pro-
gressivement de l’importance. Les pays à faible re-
venu dont les ressources sont limitées et la capacité 
institutionnelle faible peuvent commencer par mettre 
en place une petite UPF constituée, par exemple, de 
cinq fonctionnaires, soit deux analystes se concentrant 
sur la fiscalité directe et indirecte, un avocat fiscaliste 
et deux économistes venant de la section de l’analyse 
des recettes (et se concentrant sur la budgétisation des 
dépenses fiscales et les projections de recettes). L’unité 
pourrait ensuite progressivement prendre de l’expan-
sion et assurer des fonctions plus spécialisées.

3. La section d’analyse des recettes de l’UPF peut ini-
tialement être un simple groupe de travail tech-
nique au sein duquel sont délégués des fonc-
tionnaires provenant, par exemple, du bureau de 
la statistique ou d’une institution similaire, ce qui 
permet d’optimiser l’utilisation de compétences 
et connaissances rares au sein de l’administration 
publique jusqu’à ce que la capacité interne de l’UPF 
s’accroisse.

4. La rédaction des lois fiscales peut initialement être 
confiée au bureau du procureur général, avec une 
participation de plus en plus active de l’UPF avec 
le temps. Le processus de rédaction des textes juri-
diques devrait être confié à un comité interministériel 
comptant des représentants du Trésor et de l’Admi-
nistration des recettes. À mesure que des avocats fis-
calistes se joindront à l’UPF, l’unité pourra en venir à 
établir elle-même le libellé des lois fiscales ou fournir 
des conseils d’experts pendant le processus de rédac-
tion des lois fiscales si cette fonction est confiée à un 
autre organisme public ou parlementaire.
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5. L’UPF devrait en fin de compte s’appuyer sur un 
groupe interdisciplinaire d’experts possédant des 
compétences en économie, en économétrie, en sta-
tistiques, en droit fiscal et en comptabilité. Ces fonc-
tionnaires devraient être des diplômés universitaires 
possédant de l’expérience dans l’administration 
publique, la budgétisation et la fiscalité.

6. Chaque fonctionnaire de l’UPF devrait avoir une 
description de poste et une entente de rendement 
claires et harmonisées avec les plans stratégiques à 
court et à moyen terme de l’unité.

7. Les dirigeants de l’UPF doivent posséder une solide 
expérience de l’application des théories fiscales et 
des débats contemporains sur la fiscalité. Il incom-
bera à l’unité de superviser l’élaboration et la mise en 
œuvre de la politique fiscale du pays. Les dirigeants 
de l’UPF entretiendront des rapports avec le conseil 
législatif, les comités permanents ou spéciaux du 
Parlement sur les finances publiques, les associations 
de contribuables et les professionnels de la fiscalité. 
Pour s’assurer de l’objectivité des conseils donnés au 
ministre, la direction de l’UPF devrait être apolitique.

8. L’UPF devrait être appuyée par une entente 
contraignante conclue avec l’Administration des 
recettes sur l’accès à des données épurées sur les 
contribuables qui lui permettront de procéder à des 
modélisations, mais devrait aussi être assujettie aux 
protocoles sur la confidentialité de ces mêmes don-
nées appliqués par l’administration des recettes.

9. Une UPF nouvellement créée devrait diffuser pu-
bliquement de l’information, par exemple les do-
cuments de travail sur l’analyse fiscale et des statis-
tiques fiscales agrégées (par exemple structure des 
recettes, cotisations sectorielles et analyses distribu-
tives), afin de rehausser l’image qu’elle projette dans 
le public et d’être perçue comme objective.

10. Les analyses complexes peuvent être externalisées 
et confiées à des établissements universitaires locaux 
dans le cadre d’un programme de soutien logistique de 
longue durée. Un programme de stages géré par l’UPF 
devrait faire partie de cet effort dans le but d’identifier, 
de recruter et, finalement, de conserver à son service 
des analystes compétents. Les dirigeants de l’UPF de-
vraient accepter de servir de mentor et encourager la 
formation permanente des fonctionnaires de l’UPF.

Pour convertir ces enseignements en conseils pour la 
création concrète d’une UPF, une analyse des circonstances, 
des capacités et des préférences particulières à chaque pays 
est nécessaire. Le FMI se tient prêt à fournir une assistance 
technique adaptée de cette nature aux pays qui le désirent.
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i f
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t d
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 c
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 c
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 rè
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at
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t d
es

 
or

ga
ni

sm
es

 d
u 

se
ct

eu
r p

ub
lic

. D
es

 
in

té
rê

ts
 c
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r l
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 m
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 d
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 s
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 p
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 d
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i d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 l’
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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t d
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r d
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 c
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, d
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 d
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t d
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t d
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. D
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t d
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 d
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 d

es
 o

rg
an

is
m

es
 c

on
su

lta
tif

s 
du

 
go

uv
er

ne
m

en
t (

pa
r e

xe
m

pl
e 

le
 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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t l
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l’
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 d
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 d
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 c
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. D
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, l
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t d
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 d
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t d
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 d

e 
lo

i f
is

ca
ux

. 
Ap

rè
s 

le
s 

au
di

en
ce

s,
 le

 c
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 d
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 d
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 p
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 d

e 
co

ns
ul

ta
tio

n 
de

s 
m

ili
eu

x 
d’

af
fa

ire
s.
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fis
ca

le
s 

do
it 

so
um

et
tre

 la
 v

er
si

on
 

pr
él

im
in

ai
re

 d
e 

la
 lo

i à
 u

n 
dé

ba
t 

pu
bl

ic
 a

va
nt

 d
’e

n 
ét

ab
lir

 la
 v

er
si

on
 

fin
al

e.
 L

a 
pé

rio
de

 a
llo

ué
e 

à 
ce

s 
dé

ba
ts

 e
st

 d
e 

30
 jo

ur
s.

 L
’é

ba
uc

he
 

du
 p

ro
je

t d
e 

lo
i e

st
 p

ub
lié

e 
su

r l
e 

si
te

 W
eb

 d
e 

l’é
qu

ip
e 

de
 ré

da
ct

eu
rs

, 
qu

i p
ro

du
it 

en
su

ite
 u

n 
ra

pp
or

t 
dé

ta
ill

é 
su

r l
es

 d
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 p
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 d
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 d
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i f
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 d
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 d
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 d
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 c
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t f
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 d
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 d
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s 
pr

od
ui

te
s 

pa
r d

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

du
 

M
DF

, o
u 

de
m

an
de

r a
u 

M
DF

 q
ue

 d
’a

ut
re

s 
ét

ud
es

 s
oi

en
t e

ffe
ct

ué
es

 a
va

nt
 d

e 
ra

tif
ie

r l
es

 c
ha

ng
em

en
ts

 à
 la

 lo
i f

is
ca

le
. 

La
 c

om
m

is
si

on
 in

dé
pe

nd
an

te
 d

u 
dr

oi
t, 

co
m

po
sé

e 
de

 ju
ge

s 
de

 la
 c

ou
r s

up
rê

m
e 

ou
 d

e 
la

 c
ou

r a
dm

in
is

tra
tiv

e 
su

pr
êm

e,
 

s’
as

su
re

 q
ue

 le
 p

ro
ce

ss
us

 d
’a

do
pt

io
n 

de
s 

lo
is

 fi
sc

al
es

 e
t l

es
 tr

av
au

x 
pr

él
im

in
ai

re
s 

qu
i o

nt
 m

en
é 

à 
le

ur
 a

do
pt

io
n 

so
nt

 
co

nf
or

m
es

 à
 la

 c
on

st
itu

tio
n 

et
 a

u 
sy

st
èm

e 
ju

di
ci

ai
re

 s
ué

do
is

.

pr
él

im
in

ai
re

s 
so

nt
 d

is
tri

bu
ée

s 
à 

l’a
ge

nc
e 

su
éd

oi
se

 d
e 

l’i
m

pô
t, 

au
x 

pr
of

es
se

ur
s 

de
 d

ro
it,

 à
 l’

as
so

ci
at

io
n 

su
éd

oi
se

 d
es

 a
ut

or
ité

s 
lo

ca
le

s 
et

 
de

s 
ré

gi
on

s,
 à

 la
 c

on
fé

dé
ra

tio
n 

de
s 

en
tre

pr
is

es
 s

ué
do

is
es

 e
t à

 
d’

au
tre

s 
ON

G.
 L

or
sq

u’
il 

s’
ag

it 
de

 la
 v

er
si

on
 p

ré
lim

in
ai

re
 d

’u
ne

 
lo

i i
m

po
rta

nt
e,

 d
es

 a
ud

ie
nc

es
 

pu
bl

iq
ue

s 
so

nt
 o

rg
an

is
ée

s 
pa

r 
le

 c
om

ité
 p

ar
le

m
en

ta
ire

 s
ur

 la
 

fis
ca

lit
é.

 A
in

si
, l

es
 p

ar
tie

s 
pr

en
an

te
s 

de
 l’

ex
té

rie
ur

 s
on

t a
m

pl
em

en
t e

n 
m

es
ur

e 
d’

év
al

ue
r l

a 
pr

op
os

iti
on

 
et

 d
e 

la
 c

om
m

en
te

r, 
m

ai
s 

à 
l’i

nt
ér

ie
ur

 d
’u

n 
dé

la
i p

re
sc

rit
. L

es
 

so
ci

ét
és

 c
on

tri
bu

ab
le

s 
ex

er
ce

nt
 

ex
pl

ic
ite

m
en

t d
es

 p
re

ss
io

ns
 

pu
is

qu
’e

lle
s 

pa
rti

ci
pe

nt
 d

ire
ct

em
en

t 
au

x 
tra

va
ux

 d
u 

co
m

ité
. L

es
 

gr
an

de
s 

so
ci

ét
és

 c
on

tri
bu

ab
le

s 
et

 le
s 

sy
nd

ic
at

s 
ex

er
ce

nt
 u

ne
 

in
flu

en
ce

 d
ét

er
m

in
an

te
 s

ur
 le

 
dé

ba
t r

el
at

if 
à 

la
 p

ol
iti

qu
e 

fis
ca

le
. 

Le
s 

lo
is

 s
ub

or
do

nn
ée

s,
 c

om
m

e 
le

s 
rè

gl
em

en
ts

, s
on

t r
éd

ig
ée

s 
pa

r 
l’a

ge
nc

e 
su

éd
oi

se
 d

e 
l’i

m
pô

t s
an

s 
au

cu
ne

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
du

 p
ub

lic
, 

ap
rè

s 
av

oi
r c

on
su

lté
 b

riè
ve

m
en

t 
de

s 
gr

ou
pe

s 
de

 s
pé

ci
al

is
te

s.

So
ur

ce
s 

: s
ite

s 
du

 m
in

ist
èr

e 
de

s 
Fi

na
nc

es
 e

t d
u 

Tr
és

or
 ; 

W
al

es
 e

t W
al

es
 (2

01
2)

 ; 
Ar

no
ld

 (2
01

3)
 ; 

La
ng

 e
t a

l. 
(2

01
6)
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